
TEXTE COORDONNE DES ARTICLES 79 ET 80
DE LA LOI DU 9 JUILLET 1975

DES REGLES RELATIVES A LA REPARATION DE CERTAINS DOMMAGES CAUSES PAR LES

VEHICULES AUTOMOTEURS

Article 79

§ 1er. Le Roi agrée, aux conditions qu'il détermine, un Bureau qui a pour mission de réparer,
conformément à la législation relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité civile en
matière de véhicules automoteurs, les dommages causés en Belgique par des véhicules ayant leur
stationnement habituel à l'étranger.

§ 2. Le Roi agrée, aux conditions qu'il détermine, un Fonds commun de garantie qui a pour mission
de réparer les dommages causés par un véhicule automoteur dans les cas cités par l'article 80.

§ 3.  Le Roi approuve les statuts et réglemente le contrôle des activités de ces organismes; il indique
les actes qui doivent faire l'objet d'une publication au Moniteur belge. Au besoin, le Roi crée un
Bureau ou un Fonds commun de garantie.

§ 4. Les entreprises d'assurances agréées ou dispensées de l'agrément qui pratiquent l'assurance
obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules automoteurs sont solidairement
tenues d'effectuer aux organismes précités les versements nécessaires pour l'accomplissement de
leur mission et pour assurer leurs frais de fonctionnement.

Dans le cas où ces organismes sont créés par le Roi, un arrêté royal fixe chaque année la règle de
calcul des versements à effectuer par les entreprises d'assurances.

§ 5. L'agrément est retiré si le Fonds ou le Bureau n'agissent pas conformément aux lois, règlements
ou à leurs statuts.

Dans ce cas, le Roi peut prendre toutes mesures propres à sauvegarder les droits des preneurs
d'assurances, des assurés et des personnes lésées.

Les organismes restent soumis au contrôle pendant la durée de la liquidation de leurs opérations.

Le Roi nomme un liquidateur spécial chargé de cette liquidation.

Pendant cette liquidation, le § 4 du présent article reste d'application.



Article 80

§ 1er. Toute personne lésée peut obtenir du Fonds commun de garantie la réparation des dommages
résultant de lésions corporelles causées par un véhicule automoteur:

1°  lorsque le véhicule qui a causé l'accident n'est pas identifié; dans ce cas, le Fonds est
substitué à la personne responsable;

2° lorsqu'aucune entreprise d'assurances n'est obligée à ladite réparation en raison soit d'un
cas fortuit exonérant le conducteur du véhicule qui a causé l'accident, soit du fait que
l'obligation d'assurance n'a pas été respectée;

3° lorsque, en cas de vol, de violence ou de recel, la responsabilité civile à laquelle le
véhicule peut donner lieu n'est pas assurée, conformément à l'exclusion légalement
permise;

4° lorsque l'entreprise d'assurances agréée ou dispensée de l'agrément, débitrice des
indemnités, ayant renoncé à l'agrément en Belgique ou y ayant fait l'objet d'une mesure de
révocation ou d'une décision d'interdiction d'activité en application de l'article 71 § 1er

alinéa 3 et § 2, alinéa 3, est en défaut d'exécuter ses obligation;

5° Lorsque l'entreprise d'assurances est déclarée en faillite.

L'étendue et les conditions d'octroi de ce droit à réparation sont déterminées par le Roi.

Dans les cas prévus aux 2° , 3° , 4°  et 5° , le Roi peut étendre les obligations du Fonds commun
de garantie à l'indemnisation des dégâts matériels dans les limites spéciales qu'il détermine.

§ 2. Dans les cas prévus au § 1er, le Fonds est subrogé, dans la mesure où il a réparé le dommage,
aux droits de la personne lésée contre les personnes responsables et éventuellement contre leurs
assureurs.

Lorsque, en application de la loi, une caution est fournie ou un cautionnement est versé, le Fonds
est, à l'égard de la caution ou du cautionnement, subrogé dans les droits des personnes lésées
qu'il a indemnisées des dommages causés par le véhicule. Il en est de même à l'égard du produit
de la vente du véhicule qui a été affecté à la réparation des dommages.

La subrogation ne peut préjudicier aux droits que pourraient faire valoir personnellement des
personnes lésées qui seraient en  concours avec le Fonds. Ces personnes lésées, à l'exclusion des
personnes qui leur seraient subrogées, exercent leurs droits par préférence au Fonds.

Toutefois, dans les cas prévu au § 1er, 4°  et  5° , le recours du Fonds ne peut être exercé contre
la personne responsable que si sont remplies les conditions dans lesquelles un tel recours est
permis, par la loi ou le contrat, à l'assureur lui-même. En outre, une franchise peut être fixée par
le Roi; dans ce cas, le Fonds peut exercer un recours contre la personne responsable à
concurrence de cette franchise.



§ 3. Le jugement rendu sur une contestation née d'un préjudice causé par un véhicule automoteur
n'est opposable au Fonds, à la personne responsable ou à la personne lésée, que s'ils ont été
présents ou appelés à l'instance. Toutefois, le jugement est opposable au Fonds dans les cas
prévus au § 1er, 4° et 5° , même s'il n'a pas été présent ou appelé à l'instance.

Lorsqu'une entreprise d'assurances a renoncé à l'agrément en Belgique ou y a fait l'objet d'une
mesure de révocation d'agrément ou d'une décision d'interdiction d'activité en application de
l'article 71 § 1er alinéa 3 et § 2, le Fonds peut intervenir en tout état de cause dans les actions
dirigées contre cette entreprise ou ses assurés.

Le Fonds peut mettre la personne responsable en cause dans le procès qui lui est intenté par la
personne lésée.

§ 4. Lorsque l'action civile en réparation du dommage causé par un véhicule automoteur est intentée
devant la juridiction répressive, le Fonds peut être mis en cause par la personne lésée et peut
intervenir volontairement dans les mêmes conditions que si l'action était portée devant la
juridiction civile, sans cependant que la juridiction répressive puisse statuer sur les droits que le
Fonds peut faire valoir contre la personne responsable ou éventuellement contre son assureur.

Le Fonds et la personne responsable peuvent se faire représenter dans les mêmes conditions que
la partie civilement responsable.

§ 5. En cas de litige entre le Fonds et l'entreprise d'assurances agréée ou dispensée de l'agrément, sur
le point de savoir qui doit indemniser la victime, le Fonds indemnise celle-ci dans un premier
temps. S'il est finalement décidé que l'entreprise d'assurances aurait dû payer tout ou partie de
l'indemnisation, elle rembourse au Fonds le montant de l'indemnité majoré des intérêts légaux.
Ces intérêts courent à partir des paiements du Fonds à la victime.

§ 6. Toute personne impliquée dans un accident de la circulation routière ainsi que ses ayants droit et
toute personne physique ou morale ainsi que tout institution ou organisme disposant d’un droit
de subrogation légale ou conventionnelle ou d’un droit propre suite à cet accident, peut
s’informer auprès du Fonds de l’identité des entreprises d’assurances couvrant la responsabilité
civile résultant  de l’utilisation de chacun des véhicules automoteurs soumis à l’immatriculation
en Belgique, impliqués dans cet accident. L’information ne peut être fournie que pour les
accidents qui sont survenus au maximum cinq ans avant la demande d’information.

Le Roi détermine la forme et le contenu de la demande d’information.  Il détermine également
les informations à fournir au Fonds par la Direction pour l’Immatriculation des Véhicules et par
les entreprises d’assurances.

Les membres du Conseil d’administration du Fonds ainsi que les personnes habilitées, en vertu
d’une disposition légale ou statutaire, à assister aux réunions de ce Conseil de même que les
membres du personnel du Fonds et les personnes ayant exercé par le passé les fonctions précitées
sont soumis au secret professionnel et ne peuvent divulguer à quelques personne ou autorité que
ce soit les informations dont ils ont eu connaissance en raison de la présente mission, hormis le
cas où ils sont appelés à rendre témoignage en justice en matière pénale.



Ce qui précède ne porte pas préjudice à la communication, sous une forme sommaire ou abrégée,
d’informations relatives aux entreprises d’assurances ou preneurs d’assurance à condition que les
éléments individuels relatifs aux entreprises d’assurances ou aux preneurs d’assurance ne
puissent être identifiés.

Ce qui précède ne porte pas préjudice non plus à la possibilité du Fonds, lorsqu’il se trouve dans
l’impossibilité d’identifier immédiatement l’entreprise d’assurances d’un véhicule automoteur,
de s’informer auprès du titulaire de la marque d’immatriculation quant à la situation en matière
d’assurance de son véhicule.


